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Bureau de l'Administration générale

et des Elections

ARRETE N'zoot-Ç1q
t\

fixant les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises pour f importation de viandes

fraîches de gibier sauvage et de produits à base de viandes de gibier sauvage destinés à Ia

consommation humaine.

Le Préfet, Administrateur Supérteur iles lles Wallis et Futuna

'VU la loi no 51-814 du 29 juillet 1961 modifiée, conférant aux îles Wallis et Futuna, le statut
de Territoire d'Outre-mer ;

/U le code Zoo-sanitaire de l'Office International des Epizooties ;

VU le Codex Alimentarius ;

VU le décret du président de la République en date du 12 juillet 2000 portant nomination de

Monsieur Alain WAeUET, en qualiié de Préfet, Administrateur Supérieur des Iles Wallis et
Futuna;

VU l,arrêté du Secrétaire d'Etat à l'Outre-mer du 28 décembre 2OOO portant nomination de

Monsieur Gilles CANTAL, en qualité de Secrétaire Général du Territoire des îles Wallis et
Futuna;

VU l,arrêté no 93-290 du 30 septembre 1993 définissant le contenu du certificat zoo-sanitaire
des animaux vivants, des denrées animales et produits animaux à l'importation ;

VU l,arrêté no 2001-01 du 03 janvier 2OO1 accordant délégation de signature à Monsieur Gilles

CANTAL, Secrétaire Général du Territoire des Iles Wallis et Futuna ;

'fU la délibération no 26/AT/OI du 31 janvier 2OO1 portant réglementation territoriale générale

du contrôle sanitaire des animaux iivants, des denrées animales et produits animaux à

l'importation, rendue exécutoire par l'arrêté no 2001-065 du 07 février 2001 ;

Sur proposition du Vétérinaire inspecteur du service d'Etat de l'Agriculture, de la forêt et de

la pêche,

ARRETE:

Obiet - Champ d'aPPlication

Atticle 1er : - 10 Le présent arrêté fixe les conditions sanitaires et la certification sanitaire
1.uqrise. ", ,r" de l,iniroduction sur le Territoire de viandes fraîches et de produits à base de

viandes.de gibier sauvage,

20 Ne sont pas visées par le présent arrêté les viandes et produits à base de viandes qui se

trouvent, au titre de ravitailiement du personnel et des passagers, à bord de moyen de-

transport effectuant des transports internationaux à destination du Territoire, pour autant
qu'ils n'y. soient pas débarqués.

Article 2 : - 10 Au sens du présent arrêté, on entend par :
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b)

c)

Gilier sauvage; les mammifères terrestres et les oiseaux sauvages des espèces
autorisées tués à la chasse, y compris les mammifères sauvages vivants en
territoire clos dans des conditions de liberté similaires à celles du gibier sauvage ;

Gros gibier sauvage : les mammifères sauvages de l'ordre des ongulés ;

Petit gibier sauvage : les mammifères sauvages de la famille des léporidés ainsi que
les oiseaux sauvages destinés à la consommation humaine ;

d) Viandes de gibier sauvage : toutes les parties des animaux propres à la

consommation;

e) Viandes fraîches de gibier sauvage : des viandes, y compris celles conditionnées
sous vide ou en atmosphère contrôlée, n'ayant subi aucun traitement autre que

., celui par le froid de nature à assurer leur conservation ;

f) Viandes séparées mécaniquement: viandes séparées mécaniquement des os
charnus;

g) Viandes hachées : des préparations obtenues par le hachage en fragments de
viandes fraîches, à l'exclusion des abats de toutes espèces ;

h) Produits à base de viandes de gibier sauvage : tous produits élaborés à partir ou
avec des viandes fraîches qui ont subi un traitement en vue d'assurer une certaine
conservation ; ne sont pas considérés comme produits à base de viande les viandes
qui ont subi un seul traitement par le froid ;

i) Préparations de viandes de gibier sauvage : préparations obtenues totalement ou
partiellement à partir de viandes ou des viandes hachées qui sont telles que la
surface de coupe à cceur permet de constater la conservation des caractéristiq ues
de la viande fraîche. Elles peuvent être additionnées de denrées alimentaires, de
condiments ou d'additifs, ou avoir subi un processus de culsson ; les préparations de
viandes sont soumis aux mêmes règles zoo-sanitaires que les viandes fraîches ;

j) Carcasse de gibier sauvage : le corps entier d'un gibier sauvage après saignée,
dépouillage, éviscération, section des pattes au niveau du.. tarse et ablation de la
tête ;

k) Abats: les viandes fraîches autres que celles de la carcasse définie au point g,

même si elles restent naturellement attachées à la carcasse ;

l) Viscères : les abats qui se trouvent dans les cavités thoraciques, abdominales et
pelviennes, y compris la trachée et l'æsophage ;

m) Traitement : le chauffage, le salage ou la dessiccation des viandes fraîches
associées ou non à d'autres denrées alimentaires ou à une combinaison de ces
procédés ;

n) Vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné par l'autorité centrale compétente du
pays expéditeur ;

o) Moyens de transport:'les parties réservées au chargement dans les véhicules
automobiles, les véhicules circulant sur rails, les aéronefs ainsi que les cales des
bateaux ou les conteneurs pour le transport par terre, mer et air ;

p) Etablissement : un abattoir agréé, un atelier de découpe agréé, un atelier de
préparation de viandes hachées ou de préparation de viandes agréé, un entrepôt
frigorifique agréé ;

q) Conditionnement : l'opération destinée à réaliser la protection des viandes fraîches
par l'emploi d'une première enveloppe ou d'un premier contenant au contact direct



desViandesfraîchesconcernéeset,parextension,cetteenveloppeouce
contenant;

r) Emballage : l,opération consistant à placer des viandes fraîches conditionnées dans
' 

un deux-Ème contenant et, par extension ce contenant lui-même ;

s) Lot : quantité de viandes couverte par le même certificat;

Ne sont pas visés par le présent arrêté :

a) les extraits de viandes, les consommés de viandes, les bouillons de viandes et les

sauces de viandes, ainii que les produits similaires, sans fragments de viandes;

b) Ies farines de viandes, le sang séché ;

c) les graisses fondues provenant de tissus d'animaux'

ChePitre 7

Conditions d'hygiène et de salubrité d'origine

Articte 3: - sans prejudice des conditlons zoo-sanitaires fixées au chapitre 2 ci-après, sont

ËG-uutol"i.é"s les importations de viandes fraîches et de produits à base de viande de gibier

sauvage provenant d'un pays autorisé conformément à I',article 12 de la délibération no

26lAiOt'du 31 janvier 2ôOi susvisée et d'un établissement agréé par l'autorité compétente

du pays expéditeur.

Section 7 : Viandes fraîches de gibier sauvage

Article 4 : - Les viandes fraîches de gibier sauvage doivent répondre, pour être autorisées à
'i;ifrffiation 

sur le Territoire, aux co;ditions suivantes, selon les recommandations, le cas

échéant, des guides de bonnes pratiques du Codex Alimentarius :

A, - En ce qui concerne les carcasses :

a) doivent avoir été obtenus dans un abattoir agréé et inspecté ;

b) doivent être issues d'un animal qui a fait l'objet d'une inspection ?n!". t9't:f-' 
àiruià" pir un vétérinaire officiei ou par des auxiliaires et qui a été jugé à la

suite de cette inspection convenir pour être abattu à des fins d'exportation de

viandes fraîches.

c) Doivent avoir été soumis à une inspection post mortem assurée par un

vétérinaire officiel ou des auxiliaires et n'avoir présenté aucune altération, à

l'exception de lésions traumatiques survenues avant l'abattage, de

malfoimations ou d,altérations localisées, pour autant qu'il soit constaté, au

besoin par des examens de laboratoires appropriés, qu'elles ne rendent pas la

carcasse et les abats correspondants impropres à la consommation humaine ou

animale, ou dangereux pour la santé humaine ou animale.

d) Doivent être emballés dans des conditions d'hygiène appropriées ;

e) Doivent porter une niarque de salubrité ;

f) Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 ;

après inspection post mortem dans des conditions
dans les établissements agréés par l'autorité

h) Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d'hygiène, et
notamment de température, satisfa isa ntes.

g) Doivent être entreposés
d'hy9iène satisfa isa ntes
compétente;



B - En ce qui concerne les découpes en morÇeaux plus petits que ceux mentionnés au
point A ou Ies viandes désossées et les préparations de viandes, celles-ci :

Doivent avoir été selon le cas découpées dans un atelier de découpe agréé ou
préparées dans un atelier agréé pour la préparation des viandes hachées ou des
préparations de viandes ;

Doivent être issues de viandes fraîches d'animaux abattus sur le territoire du
pays exportateur ou de viandes fraîches introduites dans le pays exportateur
dans le respect des conditions fixées au point A précédent ainsi qu'aux articles 5

et6;

Doivent porter une marque de salubrité sur leur conditionnement ;

Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 i '

Doivent être emballées et entreposées dans des conditions d'hygiène
satisfaisantes dans des établissements agréés par l'autorité compétente ;

Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d'hygiène, et
notamment de température, satisfaisantes.

Article 5 i - Outre les conditions prévues à l'article 4 seules sont autorisées à l'importation sur
le Territoire les viandes fraîches de gibier sauvage qui remplissent les condltions suivantes :

1) Les viandes doivent avoir été soumises par sondage à un examen
des résidus qul doit porter sur la recherche des résidus de
substances à action pharmacolog ique, de leurs produits de
transformation ainsi que d'autres substances se transmettant à Ia
viande et susceptibles de nuire à la santé humaine ou animale.
Si les viandes examinées présentent des traces de résidus
dépassant les tolérances admises, elles doivent être exclues des
envois vers Wallis et Futuna.
Les examens de résidus doivent être effectués selon des méthodes
scientifiques reconnues et pratiquement éprouvées, notamment
celles qui sont définies dans des normes internationales'

2) En ce qui concerne les viandes d'oiseaux sauvages, elles doivent
avoir subi un traitement apte ruminants sauvages, les animaux
dont elles sont issues n'ont pas l'objet d'un nourrissage avec des
aliments contenant des farines de viandes et d'os ou des graisses
préparées à partir de farines de viandes et d'os.

Article 6 : - Sont interdites à l'importation sur le Territoire :

les viandes fraîches d'oiseaux sauvages ;

les abats de gibier sauvage ;

les viandes fraîches de gibier sauvage traitées avec des antibiotiques ou des
substances conservatrices ou des attendrisseurs ;

les viandes fraîches de gibier sauvage broyées ou morcelées de façon analogue ;

les viandes séparées mécaniquement ;

les viandes fraîches contenant des résidus d'autres substances à action hormonale,
d'antibiotiq ues, d'antimoine, d'arsenic, de pesticides ou d'autres substancês
nuisibles ou susceptibies de rendre éventuellement Ia consommation des viandes
fraîches dangereuses ou nocives pour la santé humaine ou animale dans la mesure
où ces résidus dépassent les limites de tolérance solt prévues par la réglementatlon

a)

b)

c)

d)

e)

a)

b)

c)

d)

e)
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existant en la matière, soit admises par les-autorités scientifiques compétentes en la
matière.

g) Les viandes fraîches d'animaux auxquels ont été administrés des produits- 
susceptibles de rendre ces viandes dangereuses ou nocives pour la santé humaine
ou animale.

h) Les viandes fraîches traitées aux radiations ionisantes ou ultraviolettes ou marquées
avec des colorants autres que ceux prévus pour l'estampillage de salubrité
conformément au présent a rrêté.

i) Les viandes fraîches issues de gibier sauvage atteints d'une maladie transmissible à

l'homme ou aux animaux, ou présentant des symptômes ou se trouvant dans un

état général permettant de craindre l'apparition d'une maladie, ou encore
présentant des symptômes d'une maladie ou d'une perturbation de leur état général
susceptible de rendre les viandes impropres à la consommation humaine ;

j) Le sang, sauf dérogation particulière..

Section 2 : Produits à base de viandes de gibier sauvage

Article 7: - Pour être autorisés à l'importation sur le Territoire les produits à base de viandes
de gibier sauvage :

a) Doivent avoir été préparés dans un établissement agréé et inspecté ;

b) Doivent avoir été fabriqués à partir de viandes fraîches d'animaux tués à la chasse
sur le territoire du pays exportateur, ou de viandes fraîches introduites dans le pays
exportateur dans le respect des conditions fixées aux articles 4, 5 et 5 ou bien avoir
été fabriqués à partir d'un produit à base de viande issu de viandes fraîches
répondant aux mêmes conditions ;

c) Doivent avoir été préparés par chauffage, salage, salaison ou dessiccation, ces
procédés pouvant être combinés avec le fumage ou la maturation et associés, en
particulier, à certains adjuvants de salaisons sous réserve que ces derniers ne soient
pas interdits. Ils peuvent également être associés à d'autres produits alimentaires et
condiments,

d) Doivent être soumis sous l'autorité du service compétent à des contrôles permettant
de vérifier l'efFicacité des traitements effectués ; en particulier, pour les produits
présentés en récipient hermétiquement clos l'autorité compétente doit veiller à ce
que:

- le producteur fasse contrôler par sondage la production journalière, selon des
intervalles établis à l'avance pour garantir l'efficacité de la fermeture ;

- le producteur utilise de repères de contrôle afin de s'assurer que les
récipients ont reçu un traitement thermique adéquat ;

- les produits obtenus dans des récipients à fermeture hermétigues soient
retirés des appareils de chauffage à une température suffisamment élevée
pour assurer l'évaporation rapide de l'humidité et ne soit pas manipulés à la
main avant le séchage complet,

e) Doivent porter une marque de salubrité ;

f) Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 ;

g) Doivent être entreposés dans des conditions d'hygiène satisfaisantes dans des
établissements agréés par l'autorité compétente ;



h) Doivent être transportés vers le Territoir_e dans des conditions d'hygiène, et
notamment de température, satisfaisantes. ,

AÉicle 8: - Sont interdits à l'importation sur le Territoire les produits à base de gibier

sauvage suivânts :

a) Les produits à base de viande préparés à partir de viandes fraîches non conformes à

l'artlcle 5 Précédent ;

b) Les produits à base de viande préparés à partir des viandes fraîches visées à l'article 6
précédent, à l'excePtion du sang ;

c) Les produits à base de viande soumis à des radiatlons ionisantes'

' ChaPitre 2
con d itions zoo'sa n ita i res d'orig ine

Article 9 i - 1o Les présentes dispositions ne préjudicient pas, en application de l'article 38 de
'iiâElibération 

no 2é/A1/O1 du 3i. janvier susvisée, à la mise en æuvre de mesures de police

sànitaire spéciales à l'importation de viandes fraîches et de produits à base de viandes de

gibier d,éleïage lorsque leur introduction est susceptible de constituer un danger grave pour la
;anté humaine ou animale.

20 En application de la délibération no 26lAT101 du 31 janvier 2001 susvisée, les.viandes et
produits à base de viande de gibier sauvage susceptibles de véhiculer des agents de maladies

ânimales transmissibles gravei ou suspectes de contamination sont soumis à des restrictions
d'importation en ce qui concerne leur payS d'origine et de provenance et/Ou en ce qui concerne

leu r traitement de conservation.

Articte 10 : - En vue de Ieur importation sur le Territoire les viandes fraîches, préparations de
rriand"r 

"t 
produits à base de viande de gibier sauvage doivent répondre aux conditions

suivantes :

1o a) Les viandes fraîches, les préparations de viandes et les produits à base de viande de

gibiei sauvage doivent provenir de régions indemnes depuis un an au moins, sans vaccination,
ie fièvre up-ht"utu, de peste porcine africaine et de peste porcine classique et de maladie
vésiculeuse des suidés,
ou

b) Dans la mesure où une analyse de rlsques détaillée a démontré que le risque

d,introduction de la maladie sur le ierritoire est négligeable, les viandes, les préparations

de viandes et tes produits à base de viandes de gibier sauvage ont été soumises à des
procédés de transformation industrielle de nature à détruire l'agent infectieux en cause.

20 Les viandes fraîches, préparations de viandes et produits à base de viandes doivent être
issus d'animaux ne provenant pas d'une zone soumise à des mesures de restrictions pour de

motifs de police sanitaire à la suite de l'apparition d'une maladie contagieuse etlou
transmissible de la liste A et B de l'Office International des Epizooties ;

30 Les viandes fraîches et produits à base de viande ne peuvent être expédiées à partir d'un
établissement soumis à des mesures de restriction pour des raisons de police sanitaire.

40 L'importation de gibiers non dépôuillés ou non plumés est interdite.

ChaPitre 3
Docu me ntatio n se n ite i re d'acco m pa g n ement

Article 11 : - 1o Au cours de leur transport vers Wallis et Futuna les viandes fraîches,
preparations de viandes et produits à base de viandes de gibier sauvage doivent être
àccompagnées par un certificat de salubrité, complété par un certificat zoo-sanitaire établi par

un vétériàaire officiel du pays exportateur attestant du respect des exigences zoo-sanitaires en

vigueur, selon le certificat type figurant en annexe I au présent arrêté.



20 par commodité, les différents modèles correspondants sont publiés par avis aux

importateurs.

30 Dans le cas où les viandes ou produits à base de viandes sont originaires d'un autre pays, le

i"*ifi.u1 àe salubrité établi par un vétérinaire officiel du pays exportateur accompagné d'une

copie conforme du certificat sanitaire du pays d'origine.

4o Le certificat est délivré trois jours au plus avant le chargement des produits à destination de

Wallis et Futuna.

Article 12: - 1o Doivent figurer sur le document sanitaire d'accompag nement des viandes

îffiËEl]-, prépurations de viandes et produits à base de viandes toutes les indications

nécessaires à leur identification sans qu;il en résulte un doute quant à la nature des produits

présentés.

Doivent notamment être reproduits les noms de l'expéditeur
éta blissement(s) de provenance, du moyen de transpoÊ ainsi
apposées sur les emballages.

20 Le certificat de salubrité doit attester que les vlandes fraîches, préparations de viandes et

rroduits à base de viandes concernés :

a) ont été inspectés et reconnus propres à l'alimentation humaine ;

b) ont été préparés, manipulés, entreposés et transportés conformément aux règles de

I'hygiène alimentaire ;

c) ont été préparés à partir d'animaux soumis à une inspection sanitaire et reconnus sains

avant et après abattage ;

d) ne contiennent aucun antiseptique, colorant, conservateur ou autre produit d'addition
nocifs pour la santé humaine ou animale;

e) ne contiennent pas de résidu de contaminant chimique dû à l'environnement ou à la

thérapeutique vétérinaire, à un taux nocif pour la santé humatne.;

f) ont été soumis à une recherche de trichines ou à un traitement par le froid en ce qui

concerne les viandes de sangliers sauvages ;

g) ont été soumis à un traitement apte à détruire le virus de la maladie de Newcastle et le
virus de l'influenza aviaire hautement pathogène en ce qui concerne les produits à base

d'oiseaux sauvages ;

h) en ce qui concerne les produits à base de viandes non originaires de pays classées en
' 

catégoiie 1 au sens du règlement CE No 999/2007 du 22 mai 2001 du Parlement
urroiéen et du Conseil fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l'éradication
de càrtaines encépha lopathies spongiformes transmissibles, ne contiennent pas et n'ont
pas été préparés à partir de matériels à risques spécifiés tels que définis à l'annexe V
àudit règlement, non plus que de viandes séparées mécaniquement obtenues à partir
d'os de la tête ou de la colonne vertébrale de bovins ;

i) ou, pour ce qui concerne les produits à base de viandes originaires de pays classées en- 
catégorie 1 au sens du règlement cE No 999/2007 du 22 mai 2001 du Parlement
erro-pé"n et du Conseil fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l'éradication
de cârtaines encéphalopathies spongiformes transmissibles, que les animaux dont ils
sont issus sont nés, élevés et abattus sur le territoire national,

3o Le certificat de salubrité doit également :

a) indiquer le mode de conservation des viandes et produits à base de viandes, et
notamment la température à laquelle elles doivent être transportées et entreposées ;

et du destinataire, du(des)
que les marques de salubrité



b) préciser la date de congélation pour les viandes.gt produits congelés ;

c) attester qu'un contrôle d'efficacité des traitements appliqués aux produits dési9nés a

été réalisé par l'autorité compétente.

40 En ce qui concerne les viandes fraîches qui n'ont été soumises à aucune manipulation

uutr"s qus'."ttes nécessités pour l'entreposage et le stockage dans_ un entrepô-t frigorifique

agréé d;un pays exportateur, le certificat de salubrité établi par le vétérinaire officiel du pays

àipèait"rr üoit mentionner, ie cas échéant, les éléments flgurant sur les certificats.de salubrité

ioiiit "r, 
envois de viandes fraîches depuis le pays d'origine et doit préciser l'origine des

viandes fraîches.

ChaPitre 4

, "ontrôles 
à l'imPoftation

Article 13 i - Lors de leur importation sur le Territoire, les viandes fraîches de gibiercu,'"g"
dâ-trpa."r d'élevage assimiiées subissent les vérifications et inspections prévues par la

délibération n" 2ilAf/07 du 31 janvier 2001 susvisée.

Article 14 I - Les opérateurs sont tenus de fournir aux agents des services vétérinaires un

o?&ffiquurante huit heures pour les inspections des viandes fraîches et produits à base de

iande, le préavis devra préciser la quantité et la nature des produits.

Article 15: - S'il est constaté à l'importation sur le Territoire que les dispositions prévues à

farticleLl ne sont pas respectées, et en l'absence de régularisation officielle par le pays

d'expédition, le refoulement ou la destruction des viandes est prononcé'

Article 16 : - Les dispositions correspondantes de l'article 3 de l'arrêté no 93-290 du 30

septemb.e 1993 susvisé sont abrogées ainsi que toutes dispositions d'effet contraire au

présent arrêté et parues antérieurement au Journal officiel du Territoire.

Articte 17: - Le secrétaire Général, le chef du service de l'Economie rurale et le chef du

Service des Douanes sont chargés, éhu.un 
"n 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté qui sera enregistré, publié au journal officiel et communiqué partout où besoin sera./'

MATA,uru, le âoSEPT' 2m

PdnbWe.\"-'
Admtuktràteül Suf,èrierndât t t t'ffi;-È;:=

Ampliations :
s. G... ... ... ... ... ... .

)élégué Futuna... ...

Ar/cP... ... ... ... ... ..
Douanes.,. ,.. .., ...
Gendarmerie ... ....
PTr... ... ... ... .....
Economie rurale....
BAGE/JOWF... ...,
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ANNEXE I

T,IODEI.E TYPE DE CERTIFICAT SANITAIRE EI OE SÂ[U8RlTE RB.AIIF A DES VIANDES FRAICfIES, DES PREPARAIIOT.IS OE VIANDES ET
DES PfiODUlT§ A BASE DE VIANDES DE GIBIER SÂWAGË DESTINES À WAIIIS EI FIIIUNA

N' CÊRTF|CAT...._...._........_.......

Nombre de
Mois et arEr
Nombrê de

Pays e)çortateur
Ministère
Service

L ldenlificalioa des Ii6ndÉ / des prcduits à base dê viaDdes :

Espèce(s) aoimale(s)..
Natre des pièce§
Nature de l'emballage

Poids net
Mode de corseÿvalion..,

ll Prove ance dos viandes I des produias à base de viardes ;

Ad.esse(6) et numêro(s) dhFémênt vétérinake de f(des) abaüoir(s) agréé(s)

Adresse(s) et numéro(s) d'agrémed vaâinaire de l'(des) alelie(s) de découpe ou de ,abricalion agréé(s)

Adresse(s) et numero(s) dagrémert vétérinaie de lTd€§) enùepôt(s) trigpIifiSrqg agéé(s) : .-..-..-.........

lll. IreÊtinalio des viandes / des produib à base de vànde.;
Le§ liandês sort êreédiêe8 d€

(lieu d'qçédlion)

(pays et lieu de desiiûaûon)
par le moyen de transport suivant ........................

Nom et adresse de l'ereortateur

Nom êt adressê du deslhatake

lV. Atlêsldirn zoosâritairt:

Le vétâinaÿe offciel soùssigné cenifie :

a) Que les vhnd€§ / prodiJits à base d€ viande dÉsignes proviennettt drn pays auto,rbé par le sêrviæ vétâiûaire de Wallis
elqnûat (classé en cdégoie au sens du tàglement CE N'999/2001, (r)

à) Gue les viandes / profuiE â base de viande désignes pt@iernent dune région indemne depüs m an au moins, sans
ÿaccination, de fièvle aphteuse, de pesle porcine dasdque et aûicaine et de maladiqs vésiculeüse des süidés;

Ou (situation à pt:eciset au cæ par qî)

Que les viandos / pÉpa@lîo,,tô de viaûe6 / ptoduitô à base de viandes ont été soumis à des baitemôrls recorrrus aples â
déhuire I'agent intêdieux en cause;

c) Les vÈndes traTôes / produits animau( ont été obte[us à parlir d'animau( ne proverônl pas d'une zone soumÈe à des
me6ures de ,esbicliom poür des molib de police sanibire à la sJite de fapparition d'une maladie colhgieuse et/ou
tansmissible de la li§e A êt B dê foffice fnerralional des Epizooties;

i) ont éIé soumis à un taitemerd adte à déauire le ürus de la maladje de Newcasde et le virus de lïnfluenza aviaire
hautement palhogène eo ce qui coflc€mê les viande§, préparatiqs de viandes et produG à bas€ de viande d'oiseaux
saurage§;

'd) Les vlandes./ pIoduits animau ori élé obteBs à partir d'animau{ reconnns saiBs à fispeclion ante et post mortem;

e) L6 viand6 traîdles et produib à base de vbDde rie sûnt pas epédiés à padi drrÛl établissemeit soumb à des
me$res de re$i€tion pour des raisom de police saniùaire-



a)

b)

c)

d)

lV. AtGt lion de salubrité :

Le yétâinôire officiel sûsqgné cerlifie :

Que téüguelte füée al.[ emballages d€Ê viandeô / ptoduits à base dê viande dêdgrÉ6 portê.* testampi|e attesiaot que
les viandes proüenned en totatrté danimafi abaths dans des abatk*s agféê porn l'elpoftafior / que les produib oltt
éte ûansfoImés dans de6 établisGemenb ag.écs po, foçortaliqr;

Que les viandes / produib à base de riandG dêignéa so.t rÊcornl§ er l'êtat propres à h col§ommation humahe à la
süiie d'une ircpedior vétérinaÿe; q'un cormle defficadté d€§ t'aitemerb applsrê aur produits dâSgnés a été réal§é
par l'auioriÉ comfÉtente;

Que le6 viandes / produits à base de viand€6 désigfié6 ne oontiênnert auo,ln adisêptique, colotant, conÊêrvatêur ou
aubes prodib d'addtion noci6 porr h santé humaine el lle corlienner{ pas d,e rêidls de coftaminarn drimique dus â
l'mviromemert oü à la üâaperrli e vétérhaie à rn talü nocif potr h 5aflté tumaine;

ont été soumb à une redlêrdle de tidûnes ou à un taitement par lê toid en ce qui cdlcame les üandes de sangliers
sauuage§;

e) Shgissant de produib à base de viandes, gu'ib ne contiernent pas et nbnt pas êté préfarés à pa.tir de matérieh à
dsqu6 spécifiés leb que défnir à l'arm€xe V &J régtement CE N"999,200'l ù) 2. mai ûO1 du Parlsmed eüopéen et
du Conseil fixar* le6 règh6 pow h prârerrirn, h conûôle et fé{âdcalifi de certriles êncéphalopalhies spongifo.mG
bansmiçsibles, non plus que de riandes séparêe6 mécaniqrement obtêrues à pa,lir d'G de h tête ou de la colonne
vettéô|"ale de bovinql? oÀ que tes animau dofit fls soflt i8süs sont né6, êlevés et 6ffirs sur le terlitoire national; f3,

0 Que le§ moyerE de ùa.§port ainBi que les condilion6 de chargement des viandes de cctte êeéditim sont conformes
atü exirences de tTrygiène, et notammer de températurc.

f, Oès applicable
(2, Pour |e§ produils non origüna?e§ d'un payË da€sé en catégorie 1 au s€ns du règlemênt CE N"999/2001
43, Pour lês prodlrb originaires duo pays dassé en catégode 1 au eerr§ dr règlement CE N'999/2001

Fait à ................... ,le

(Sigrnù.re du vétérhaire offciel)


